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Le mot des inspecteurs 

Pratiques d’évaluation et progrès des élèves 
 

Les pratiques d’évaluation, que ce soit à l’école primaire, au collège ou au lycée, sont au cœur 
des préoccupations de tous les acteurs de l’Éducation nationale, animés par la volonté de faire réussir 
chaque élève. Pour autant on pourrait regretter que les évaluations débouchent souvent sur des 
constats qui n’éclairent que difficilement les élèves sur leurs progrès et insuffisamment sur la nature de 
leurs erreurs. Pour certains élèves, elles ne permettent pas de montrer ce qu’ils savent faire, car elles 
les confrontent à des situations qui requièrent des apprentissages non encore aboutis. Les acteurs 
vivent parfois mal aussi la tension que la notation peut générer : elle peut en effet avoir des effets très 
négatifs sur l’engagement des élèves (atteinte à l’estime de soi et découragement face au travail, 
décrochage). D’un autre côté pourtant, la notation chiffrée est souvent perçue par certains élèves 
comme une récompense de leurs efforts. 

 

Les conseils qui suivent ne prétendent pas livrer des recettes, applicables partout et en toutes 
circonstances. Ce serait une ambition bien peu réaliste, et surtout très vaine, tant l’acte d’évaluer 
demeure un geste professionnel difficile, quotidien et dont les enjeux sont forts, en particulier dans le 
cadre de la réforme du collège. Nous avons souhaité nous appuyer sur des exemples concrets de 
bulletins. Nous remercions tous les chefs d’établissements qui nous ont aidé et qui ont donné de leur 
temps pour nous permettre de mieux appréhender les fonctionnements, et les attentes des 
enseignants. 

 

De nombreuses ressources existent déjà en ligne. Cependant, devant l’ampleur des 
questionnements, notamment autour des bilans périodiques, il nous a semblé important de proposer 
une ressource qui rappelle quelques grands principes sur lesquels s’appuyer : 

 formaliser, expliciter et expérimenter des modalités d’évaluation qui font 
progresser les élèves tout en étant compatibles avec le cadre institutionnel ; 

 engager des stratégies qui permettent d’impliquer l’élève dans le processus 
d’évaluation, de lever ses inquiétudes et réticences ; 

 développer des pratiques qui garantissent une évaluation respectueuse de la 
diversité des rythmes d’acquisition des élèves ; 

 mettre en cohérence les pratiques d’évaluation à l’échelle de l’établissement ; 
 interroger la nature de la communication autour de l’évaluation entre professionnels 

et avec les familles : ne pas rechercher l’exhaustivité dans le bulletin, mais être 
explicite sur les acquisitions et les progrès des élèves, et proposer des pistes 
d’évolution. 

 

La perspective est donc de se réapproprier collectivement ce qu’évaluer peut 
vouloir dire lorsqu’il s’agit d’un acte pédagogique ; c’est-à-dire lorsque ce geste professionnel bien 
connu se met au service des apprentissages et permet d’instaurer une dynamique de progrès pour 
chacun des élèves qui nous sont confiés ; lorsqu’il s’agit, en somme, non pas seulement d’évaluer les 
apprentissages mais d’évaluer pour les apprentissages, en faisant de l’évaluation le premier temps 
d’un processus de régulation, pour le professeur comme pour les élèves. Tout ceci avec un objectif 
qu’il convient de ne pas perdre de vue : l’acquisition et la validation du socle commun de 
connaissances, de compétences et de culture, cadre auquel chacun se réfère pour confirmer que les 
enseignements se situent dans la perspective de l’acquisition d’une culture scolaire commune.  
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Communiquer un bilan des acquis à destination de l’élève et de ses parents 

Le Livret Scolaire Unique (LSU) 

Les bulletins scolaires envoyés aux familles au premier trimestre de l’année 2016-2017 ont pu, ici 
ou là, être variés, notamment pour des raisons techniques. 

Il est donc nécessaire de rappeler que le Livret Scolaire Unique est désormais le format 
retenu au niveau national pour faire, tout au long de la scolarité obligatoire, le bilan des acquis de chaque 
élève. Tous les collèges se doivent, a minima, de le communiquer à l’élève et à ses parents, en en 
respectant la présentation et les différentes rubriques. Sa périodicité, elle, est définie dans le cadre de 
l’autonomie des établissements. 

Le contenu des bilans périodiques est précisé par l’arrêté du 31 décembre 2015 
(MENE1531425A), notamment ses annexes II et III. 

Rien n’oblige mais rien n’interdit non plus, dans le cadre d’une politique pédagogique 
d’établissement, de le compléter par des pièces complémentaires, susceptibles d’éclairer encore 
davantage les acquis de l’élève. 

L’application “Livret scolaire unique numérique” (LSU) 

“Si les éléments constitutifs du livret scolaire peuvent être établis avec différents outils, le 
livret prend une forme numérique commune à tous les élèves et tous les types d’établissements 
d’enseignement par le biais d’une application nationale de suivi de la scolarité, appelée livret scolaire 
unique numérique, du CP à la troisième. 

Ce livret sera accessible progressivement aux parents et responsables légaux. Cette 
application est aussi la source de transmission des éléments du livret pris en compte pour l’attribution du 
diplôme national du brevet (DNB) et pour les choix d’affectation des élèves après la troisième.” (source : 
Eduscol) 

Éléments du programme travaillés 

Certains établissements se posent la question d’utiliser directement cette 
application  nationale. Cela est tout à fait envisageable. Elle permet en effet de renseigner les bilans 
périodiques ainsi que les bilans de fin de cycle conformément au format requis. 
En ce qui concerne les bilans périodiques, elle propose, pour chaque discipline, des menus d’aide à la 
saisie concernant les “éléments du programme travaillés”, dont la liste est placée en annexe de ce 
guide. Il s'agit, est-il précisé, “de propositions d'aide à la saisie qui sont insérables et modifiables dans le 
livret” : “ces menus n'ont aucun caractère obligatoire”. 

Positionnement des acquis de l’élève 

Au collège, le LSU propose un positionnement des acquis par enseignement 
disciplinaire. Le système de positionnement retenu dépend du cycle ainsi que d’une politique 
d’établissement, dans le cadre défini par le Décret n° 2015-1929 du 31 décembre 2015 relatif à l'évaluation 
des acquis scolaires des élèves : 

 au cycle 3, le positionnement des acquis de l'élève s’opère “au regard des objectifs 
d'apprentissage fixés pour la période sur une des quatre positions suivantes : objectifs d'apprentissage non 
atteints, objectifs d'apprentissage partiellement atteints, objectifs d'apprentissage atteints, objectifs 
d'apprentissage dépassés ou, le cas échéant, en classe de 6e, la note obtenue par l'élève.” A cet égard, 
nous encourageons les équipes à harmoniser, sur l’ensemble du cycle 3, les attendus et une évaluation 
par compétences qui tiennent compte de la logique du cycle. Une dynamique est déjà bien souvent 
engagée : il est essentiel de la poursuivre. Les conseils écoles-collèges sont sans nul doute les lieux 
privilégier pour se saisir de cette problématique.  

 au cycle 4, “la note de l'élève ou tout autre positionnement de l'élève au regard des 
objectifs d'apprentissage fixés pour la période.” 
Il est ici important de distinguer “les objectifs d’apprentissage fixés pour la période” et les “attendus 
de fin de cycle” précisés par ailleurs dans les programmes disciplinaires pour chacune des 
compétences travaillées. En d’autres termes, il ne s’agit évidemment pas de situer les acquis au regard 
des attendus de fin de cycle dès le début du cycle mais de définir des “objectifs d’apprentissage” adaptés 
aux élèves, voire spécifiés pour certains d’entre eux. Symétriquement, il s’agit cependant de faire coïncider 
les objectifs d’apprentissage fixés pour la période avec les attendus de fin de cycle au plus tard avant la fin 
du cycle et, de préférence sans doute, dans le courant de l’année de sixième (pour le cycle 3) ou de 
troisième (pour le cycle 4), afin de pouvoir mettre en place, si besoin, les stratégies de différenciation et de 
diversification pédagogiques nécessaires. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000031742317&dateTexte=20160901
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000031742317&dateTexte=20160901
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000031742252&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000031742252&categorieLien=id
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Bascule d’une application privée vers LSU 

La « bascule » des bilans d’une application privée (Pronote, Sacoche, Cerise, etc.) vers 
l’application nationale (LSU) sera rendue techniquement possible. Pour qu’elle ait lieu, certaines 
règles doivent être respectées, notamment la nécessité de renseigner les éléments de programme 
travaillés au moment du remplissage du bulletin. 
Le ministère a publié la liste des logiciels dont l’interopérabilité sera effective au plus tard en juin 2017. Il 
est nécessaire que l’ensemble des rubriques du LSU soient présentes dans le logiciel choisi. 
Dans certains cas, une bascule est possible du cahier de textes vers la colonne « principaux éléments de 
programme travaillés pendant la période ». Il faut être particulièrement vigilant à ne pas faire une bascule 
complète mais à opérer des choix : l’objectif premier est la lisibilité du bilan, destiné à l’élève et à ses 
parents, dans le cadre d’une coéducation dont la nécessité a été fortement réaffirmée. (voir annexe 3) 

LSU et outils de suivi complémentaires 

Le LSUN n’est pas prévu pour stocker le détail des acquisitions de l’élève. Il ne contient que des 
bilans de périodes et des bilans de fin de cycle, considérés comme des jalons dans le "suivi de l’acquisition 
des compétences". 

Suivi formatif des acquis 

Dans notre académie, un certain nombre d’établissements étaient déjà engagés dans un 
suivi fin de l’acquisition progressive des connaissances et compétences des programmes et du Socle 
commun, notamment par le biais de livrets formatifs destinés à accompagner les élèves dans leurs 
apprentissages. 
Ce suivi de l’élève est au cœur d’une démarche d’évaluation pédagogique, c’est-à-dire pensée avant tout 
pour les apprentissages. Il peut notamment s’attacher à : 

 suivre, pour telle ou telle discipline, les différentes compétences travaillées en 
les distinguant, voire, le cas échéant, les « connaissances et compétences associées », lorsque cela 
paraît opportun (pour tel ou tel élève, par exemple) ; 

 suivre les acquis d’un point de vue transversal, en se référant, plus ou moins 
directement, au Socle commun de connaissances, de compétences et de culture, aux cinq domaines de 
compétences qui les structurent ainsi qu’à leurs différentes composantes 

Outils numériques de suivi formatif et lisibilité 

Les activités d’apprentissage menées au jour le jour permettent d’identifier et d’évaluer les 
compétences de l’élève, en s’attachant à définir des observables partagés, indiquant à l’élève des stades 
progressifs d’acquisition. 

Des outils numériques permettent ce suivi des acquis, avec la possibilité de partager 
l’information avec les parents : Sacoche, Cerise, Gingko, Pronote…. Il faut veiller cependant à ne pas 
"atomiser" les compétences et en rester, par exemple, au niveau des "compétences travaillées" ou aux 
“compétences et connaissances associées” proposées dans les programmes. 

Il est en effet nécessaire de ne pas perdre l’objectif premier de ce suivi : celui de mettre en 
valeur de façon lisible les progrès de l’élève, de repérer l’une ou l’autre de ses difficultés et de lui 
donner des objectifs d’apprentissage l’inscrivant dans une dynamique continue de progrès. Cela 
permet, en somme, de procéder aux régulations nécessaires de son enseignement, d’engager les élèves à 
réguler leurs propres apprentissages, de réfléchir à des dynamiques de coopération et d’entraide ou 
encore de proposer des activités d’ajustement, dans le cadre de stratégies de diversification et de 
différenciation pédagogiques. 

Les figures imposées ! 

Appliquer une 
évaluation « positive, 
simple et lisible » 
Loi d’orientation et de 
programmation pour la 
refondation de l’Ecole du 
9 juillet 2013 

Evaluer les progrès et les 
acquisitions des élèves, selon 
le référentiel des compétences 
professionnelles des métiers 
du professorat et de 
l’éducation 
Arrêté du 1er juillet 2013, paru au 
JORF du 18 juillet 2013 et au 
BOEN n° 30 du 25 juillet 2013 

Distinguer bilans 
périodiques 
(bulletins) et bilans 
de fin de cycle 
BOEN N°3 du 21 
janvier 2016 
 

Positionner l’élève en 
fin de cycle sur une 
échelle de maîtrise à 4 
niveaux 
BOEN N°3 du 21 janvier 
2016 
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Trois exemples commentés de bulletins 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’entrée est 
disciplinaire dans le 
LSU. Si un logiciel de 
suivi est utilisé (Pronote, 
Sacoche), une bascule 
est opérationnelle. 
Toutefois, pour qu’elle 
ait lieu, il faut que 
chaque discipline 
renseigne les 
principaux éléments 
de programme 
travaillés durant la 
période. 

Le professeur a 
sélectionné, à partir des 
éléments entrés sur son 
cahier de textes à l’aide du 
menu déroulant, 3 
occurrences principalement 
travaillées. On y retrouve 3 
entrées différentes. Ce sont 
ces choix qui sont 
« basculés » sur le LSU. 

L’appréciation étaye et justifie le 
positionnement de l’élève, garde une 
tonalité bienveillante en veillant à donner 
confiance à l’élève. La porte reste 
« ouverte » au progrès. Toutefois, les 
termes « moyen », « petits efforts », 
« passables », sont à interroger. On 
pourrait également donner des pistes 
concrètes pour progresser. Apprendre 
ses leçons, oui, mais comment ? 

Ici, c’est la note qui 
a été choisie par 
l’équipe pour 
positionner les 
élèves. On peut 
également choisir 
de positionner les 
élèves selon des 
objectifs 
d’apprentissage : 
non atteints, 
partiellement 
atteints, atteints, 
dépassés. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les bilans périodiques donnent à voir une photographie des 

résultats de l’élève sur une période définie en conseil 

pédagogique (trimestre, semestre…) au regard d’objectifs 

d’apprentissages sur le cycle, quel que soit le choix déterminé 

pour positionner l’élève, note ou positionnement sur une échelle 

à 4 niveaux. 

….. 

 

LE BILAN PERIODIQUE : exemple 1 



Guide pratique Evaluation - Inspection Pédagogique Régionale, académie de Poitiers – février 2017 – page 7 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’enseignant fait apparaître toutes les 
parties du programme. Par ailleurs, la 
forme choisie est peu synthétique et peu 
claire pour les parents. 
Il faut cibler 3 à 4 items maximum à faire 
apparaître. 

L’appréciation semble facile à rédiger, 
l’élève est manifestement brillant. Mais on 
peut étayer l’appréciation et faire apparaître 
des éléments sur l’autonomie, la 
coopération, la capacité à travailler en 
groupe par exemple. 

Une interrogation 
doit être menée 
par les équipes 
sur ce que 
signifie la 
moyenne d’un 
élève ; cela 
nécessite une 
appréciation 
étayée, explicite 
sur les 
compétences 
acquises. 

 

 

LE BILAN PERIODIQUE : exemple 2 
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LE BILAN PERIODIQUE : exemple 3 

 

 

  

 

Comme précédemment, le 
professeur a indiqué à la fois des 
compétences globales, mais aussi 
des capacités, en tendant vers 
l’exhaustivité.  
Il faut cibler 3 à 4 items maximum à 
faire apparaître. 

L’appréciation met en lumière les acquis mais aussi 
les éléments à améliorer. Preuve qu’une moyenne 
ne dit rien des acquis des élèves et que 
l’appréciation est essentielle à sa compréhension 
pour les élèves et pour leurs parents. On peut 
s’interroger sur la première phrase, avec un 
« certes » qui semble nier d’emblée la qualité des 
résultats et un emploi de « masquer » qui 
questionne implicitement la fiabilité même de la 
note. Si l’élève a une moyenne approchant de 
16/20, c’est qu’il réussit bien. On peut valoriser ce 
résultat puis faire une mise en garde sur une 
réflexion à creuser (pour rester positif). 

Une interrogation 
doit être menée 
sur la nécessité 
ou non de faire 
apparaître la 
moyenne de la 
classe. 
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Figures libres : quelques préconisations !  

 
…concevoir l’évaluation comme on l’entend, 

dans le respect des principes imposés 

(fréquence, modalités, durée, objets,…), mais 

en veillant à la cohérence collective 

…définir un mode de communication avec 

élèves et familles, en équipe pédagogique, pour 

ce qui est de l’évaluation en cours de cycle 

(restituée dans les bilans périodiques) 
 

 La liberté pédagogique de l’enseignant est bien réelle et le bilan périodique 

ne dit rien sur la fréquence et les modalités de l’évaluation. Toutefois, il faudrait 

veiller à une cohérence collective avant tout, et mettre en place quelques grands 

principes partagés (positionnement par note ou non, affichage ou non de la 

moyenne de la classe, réflexion commune sur des attendus, plan de formation pour 

les élèves réalisé en équipe…). 
 

 Les formes d’évaluation du travail de l’élève et la fréquence, les modalités 

doivent être variées : (évaluation formative, formatrice, sommative, individuelle, de 

groupe, écrit, oral…) de façon à mettre les élèves dans des situations différentes, 

à différents moments de l’apprentissage, grâce à une observation instrumentée des 

élèves « en train de faire », de s’entraîner… 
 

 Tout peut être évalué : les savoirs déclaratifs (sur les notions, méthodes), 

procéduraux (application de ces notions, méthodes) et conditionnels (utilisation de 

certaines notions, méthodes au moment opportun et en autonomie). Mais attention 

à ne pas tomber dans la « sur-évaluation ». Il convient de bien définir l’objectif visé 

et l’usage que l’on en fait : est-elle diagnostique pour organiser une remédiation ? 

Le professeur évalue-t-il « au fil de l’eau » ? L’évaluation intervient-elle en cours 

d’apprentissage, ou en fin d’apprentissage ? Est-elle sommative ? Elle doit servir 

les apprentissages avant tout. 

 Les compétences évaluées, les critères d’évaluation doivent être définis, 

explicités, partagés ; l’autoévaluation, l’évaluation par les pairs sont à encourager. 

 L’évaluation d’une compétence est globale : elle se fait dans le cadre 

d’exercices à prise d’initiatives (tâches complexes).  

 Tous les élèves ne sont pas forcément évalués en même temps, selon les 

mêmes modalités, et sur les mêmes compétences.  

 

 

  La recherche de la lisibilité doit conduire les équipes à harmoniser le 

remplissage des bulletins. Si le cahier de textes électronique peut être plus 

exhaustif à l’échelle de la séance (de façon raisonnable et lisible) le bulletin 

périodique, lui, devrait ne comporter que 3 ou 4 occurrences maximum par 

disciplines, les plus travaillées durant la période, de préférence par une entrée 

par compétences, pour tous.  
 

 Garder la note ou positionner l’élève par objectif d’apprentissage, non 

atteint, partiellement atteint, atteint, dépassé ? C’est un choix d’équipes 

pédagogiques, par classe, idéalement à l’échelle de l’établissement pour assurer une 

cohérence collective. Ce qui permet la finesse du bilan, c’est l’indication des 

compétences travaillées et évaluées et les conseils donnés à l’élève, donc les 

appréciations sur le bulletin.  
 

 Une réflexion doit être menée par équipe disciplinaire sur les attendus, les 

repères de progressivité, la construction d’un plan de formation pour l’élève. Dans le 

cadre de la logique de cycle, c’est la condition pour assurer la fluidité du parcours, 

respecter les rythmes d’apprentissage, pour ne laisser personne au bord du chemin. 

Il convient d'inventer des supports et de produire des documents pouvant aider, à 

l’intérieur d’un enseignement ou d’une action pédagogique, à identifier les élèves 

avec lesquels travailler plus précisément certaines compétences (grille d’observation 

par exemple). L'objectif est de ne pas évaluer tout le temps tous les élèves sur toutes 

les compétences. Le partage des outils, à l’échelle de l’établissement, est la garantie 

de la cohérence. 
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Annexe 1 : EXEMPLE D'UN BILAN DE 1er TRIMESTRE POUR UNE CLASSE DE 3ème 
  

Analyse des choix effectués quant aux « Éléments du programme travaillés durant la période » et préconisations1 

                                                           
1 A partir du travail mené dans l’académie de CAEN, amendé par les IA-IPR de l’académie 

 
Disciplines 

 

Exemples d’éléments de programme 
travaillés choisis par des enseignants 

Commentaires, préconisations, remarques des corps d’inspection 

FRANCAIS 

 

 

 Agir dans la cité : individu et pouvoir 

 Visions poétiques du monde 

 

Ces intitulés sont « à la lettre » deux des quatre « entrées » de la partie « Culture littéraire 
et artistique » du Programme, qui décrivent les corpus des œuvres et les perspectives 
privilégiées d’étude. Mais les compétences, qui structurent le Programme, exactement sur 
le même plan, à savoir les compétences langagières orales et écrites et les compétences 
linguistiques, ne sont pas du tout mentionnées. Il s’agit donc également de les indiquer, 
sachant qu’elles doivent faire l'objet d'apprentissages dans chaque séquence, 
chapitre, parcours, projet ou période : on peut les emprunter aux « compétences 
travaillées » ou, plus on avance dans le cycle, « aux attendus de fin de cycle ». Afin de 
rester lisible, il convient de choisir trois ou quatre compétences particulièrement travaillées 
dans la période. 

HISTOIRE-
GEOGRAPHIE-EMC 

 

- Discuter, expliquer, confronter ses 
représentations 

- Extraire des informations pertinentes… 

Connaître les principes ; valeurs, 
symboles de la citoyenneté française et 
de la citoyenneté européenne 

L’entrée par les thématiques imposerait une exhaustivité. Ces éléments sont déjà présents 
dans le cahier de textes. Il convient de renseigner plutôt les compétences les plus 
travaillées et évaluées dans la période, 3 ou 4 occurrences maximum. La lisibilité de l’EMC 
doit attirer l’attention de l’équipe pédagogique : il est bien sûr attendu que des éléments de 
programmes apparaissent également (2 par période maximum), en fonction de la 
progression choisie.  
Un point de vigilance : dans le menu déroulant proposé, la compétence globale (par 
exemple : coopérer et mutualiser ») ne peut pas être cochée ; seuls les sous- items 
peuvent l’être. Un rajout d’item est possible : nous conseillons, non pas de « rajouter » des 
items à ceux déjà présents, mais de faire apparaître en premier item la compétence 
globale. Il est ainsi possible, pour les équipes qui le souhaitent, de faire apparaître, dans 
les bilans, des capacités, et/ou la compétence globale. 

ARTS PLASTIQUES 

 La conception, la production et la 
diffusion de l’œuvre plastique à l’ère du 
numérique 

 La présence matérielle de l’œuvre dans 
l’espace, la présentation de l’œuvre 

 L’autonomie de l’œuvre d’art, les 
modalités de son autoréférenciation 

 Le dispositif de représentation 

L’expérience sensible de l’espace de 
l’œuvre 

Ces items correspondent à 1/3 des questions (à la lettre) d'un programme à conduire sur 
trois ans... C'est donc tout simplement un non-sens. Il s'agit donc pour les enseignants de 
cibler une ou deux questions (présentes à titre indicatif, pour chaque période d'évaluation), 
pas plus. Mais surtout, de décliner les compétences évaluées en les structurant à partir de 
quatre entrées disciplinaires : 
1. « Expérimenter, produire, créer », 2. « Mettre en œuvre un projet artistique », 3. 
« S'exprimer, analyser sa pratique, celle de ses pairs ; établir une relation avec celle des 
artistes, s'ouvrir à l'altérité », 4. « Se repérer dans les domaines liés aux arts plastiques, 
être sensible aux questions de l'art ».   
Par exemple :  
Question du programme abordée : « le dispositif de représentation » 
Domaine de compétences évaluées : « expérimenter, produire, créer »  
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Compétence(s) particulièrement évaluée(s) : exploiter des informations et de la 
documentation, notamment iconique, pour servir un projet de création. 
Les 4 entrées disciplinaires peuvent ne pas être sollicitées lors de chaque évaluation. Il 
s'agit pour l'enseignant d'aller à l'essentiel de ce qui a été conduit. 

EDUCATION PHYSIQUE 
ET SPORTIVE 

 Gérer son effort, pour planifier et réaliser 
une performance optimale. 

 S’opposer individuellement et 
collectivement pour construire une 
attaque et une défense adaptées au 
rapport de force. 

 Analyser les performances et l’efficacité 
de l’action. Co-arbitrer ; observer, juger 

Activités supports ; demi-fond/ tennis de table et 
hand-ball.  

Les compétences rédigées ainsi sont exprimées en référence à des éléments du 
programme du cycle et ont été choisies au regard de ce qui apparait essentiel dans le 
travail de la période. Elles pointent dans le cadre des activités physiques et sportives 
proposées sur la période les aspects de l’efficience motrice et organisationnelle mais aussi 
les aspects méthodologiques et sociaux liés aux rôles et responsabilités à tenir en EPS. 
Ces éléments permettent de faire le lien avec le socle commun (langage du corps, les 
méthodes et outils pour apprendre, la formation de la personne et du citoyen…)  
Les activités physiques proposées n’apparaissent pas comme une finalité mais comme des 
supports à l’action de formation. 

ANGLAIS LV1 

 Communiquer de façon simple 

 Comprendre des textes rédigés dans 
une langue courante et renvoyant à un 
sujet connu 

 Comprendre les points essentiels d’un 
message 

 Construction de la phrase 

 Ecrire un texte court et articulé 
simplement 

 Identifier quelques grands repères 
culturels 

 Prendre la parole sur des sujets connus 

 Régularités de la langue orale 

Voyages et migrations 

Choix peu pertinents : éléments signifiants « piochés » dans le menu de différentes 
activités langagières, mais sans logique fédérative. Une entrée par la notion du 
programme culturel serait plus judicieuse pour mettre le sens au cœur des 
apprentissages langagiers. Ici : voyages et migrations, éventuellement sa déclinaison 
(tourisme, exil, imaginaire) si cela peut aider à comprendre ce qui a été travaillé. Ensuite, 
il s'agit de préciser les activités langagières dominantes évaluées dans le parcours que 
construit la séquence (compréhension écrite / lire, expression écrite/ écrire…) en 
indiquant de façon très succincte les principaux outils linguistiques travaillés 
(phonologie, grammaire). Enfin, décliner, toujours de façon succincte, les compétences 
évaluées (voir page 259 du BO) en s'inspirant des repères de progressivité et des 
attendus de fin de cycle en 3ème. 
Inviter les professeurs à abandonner la logique de la moyenne individuelle au profit d'un 
niveau ou d'une note référée au CECRL (sur le modèle de ce qui est fait au baccalauréat 
en LVE) à condition que ceci soit compatible avec les choix faits par l’ensemble des 
équipes. 

SVT 

Sélection naturelle et hasard. 
Mettre en évidence des faits d'évolution des 
espèces et donner des arguments en faveur de 
quelques mécanismes de l'évolution. 

 

Le thème traité (en italique) est cité de façon succincte et compréhensible par tous. La 
principale compétence travaillée est également citée, elle correspond au programme. Elle 
a fait l’objet d’évaluation : l’élève sera positionné selon les objectifs d’apprentissages 
atteints ou non. Cela ne signifie pas que c’est la seule compétence travaillée pendant le 
trimestre, bien évidemment. C’est la compétence spécifiquement en lien avec le thème 
traité. 
L’ensemble est court, lisible et appelle une appréciation contextualisée. 
Une entrée uniquement par thème dénaturerait la réalité de l’enseignement qui 
développe capacités et attitudes par la mise en activité des élèves ; de la même façon, 
une entrée uniquement par compétences viderait ces dernières de leur sens, une 
compétence se mobilise dans un contexte. 
Il est aussi possible de privilégier une entrée par attendu de fin de cycle. 
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MATHEMATIQUES 

 Comprendre et utiliser les notions de 
divisibilité et de nombres premiers. 

 Interpréter, représenter et traiter des 
données. 

Utiliser les notions de géométrie plane pour 
démontrer 

Si d'autres parties du programme ont sans aucun doute été abordées, la volonté d'en 
faire ressortir les trois plus importantes rend lisible le document. Par ailleurs, la forme 
choisie est synthétique et claire pour les parents. A partir de ces trois éléments, tout en 
conservant la clarté et la lisibilité, on peut réfléchir sur une formulation qui précise 
davantage leur articulation aux composantes et domaines du socle : 

 « Comprendre et utiliser les notions de divisibilité et de nombres premiers » est 
un attendu de fin de cycle 4. Il contribue en particulier à la construction des 
compétences de la composante 3 du domaine 1 : « utiliser les nombres » ... 

 « Utiliser les notions de géométrie plane pour démontrer » est un 
autre attendu de fin de cycle 4.  Il contribue en particulier à la construction des 
compétences du domaine 4 : « mettre en œuvre un raisonnement logique 
simple » ... 

 « Représenter des données sous forme d’une série statistique » est un item de la 
compétence « représenter » qui est une des six compétences travaillées du 
programme de mathématiques. Elle contribue à la construction des compétences 
du domaine 1 mais aussi du domaine 5 « utiliser une représentation adaptée de 
données pour en faire une interprétation critique ». 

De manière générale, les enseignants de mathématiques choisissent comme éléments 
de programme travaillés : 

 les notions (opération sur les fractions, théorème de Pythagore, Algorithmique...), 

 les attendus de fin de cycle (pour le cycle 4, il y en a 12), 

 ou les compétences travaillées (il y en a 6). 
Dans l'accompagnement des enseignants, l'argument de la clarté et de la lisibilité conduit 
à privilégier ce qui est fait et dit en classe. Avec une impulsion pour décrire les éléments 
de programme en termes de compétences (attendus de fin de cycle/compétences 
travaillées), ce qui nécessite un travail et une lisibilité de tous sur la 
progression/progressivité qui permet de les construire/de les atteindre. La description en 
termes de compétence vise aussi à faire du bilan périodique un bilan d'étape du bilan de 
fin de cycle.  

TECHNOLOGIE 

 Ecrire, mettre au point un programme et 
exécuter un programme. Des notions 
d’algorithme sont introduites. 

 

 

 Evolution des objets et systèmes 

 Fonctionnement et structure d’un objet 

La volonté de faire ressortir cinq éléments du programme peut nuire à la clarté du 
document. 3 à 4 items doivent suffire afin de rendre plus lisible le document : 

 Appliquer les principes élémentaires de l’algorithmique et du codage à la 
résolution d’un problème simple ; 

 Écrire, mettre au point un programme et exécuter un programme. 
Le premier item apparait sous la forme des compétences travaillées dans le référentiel. 
Le second item est un attendu de fin de cycle 4 et on y trouve la nécessité d’avoir des 
notions d’algorithme. Il contribue en particulier à la construction de la compétence 
Pratiquer des langages du domaine 1. 

 Evolution des objets et systèmes 

 Fonctionnement et structure d’un objet 
Ne renseigne pas sur l’objectif de l’enseignant. 
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 Comparer les évolutions des 
objets techniques selon deux 
points de vue : structurel et 
fonctionnel 

 Elaborer un document qui 
synthétise ces comparaisons 

 
Mobiliser les outils numériques 

La proposition (après concertation avec l’enseignant concerné) pourrait être « Comparer 
les évolutions des objets techniques selon deux points de vue : structurel et 
fonctionnel » : Il s’agit d’un attendu de fin de cycle 4. On y ajoute « Élaborer un 
document qui synthétise ces comparaisons ». Il contribue en particulier à la construction 
des compétences du domaine 4. L’élaboration du document est une capacité 
transversale et construit des compétences du domaine 1. 

 Mobiliser les outils numériques 
Ne renseigne pas sur l’objectif de l’enseignant. Les élèves travaillent de façon régulière 
avec l’ordinateur en particulier. Un quatrième item pourrait être ajouté qui prendrait appui 
sur un attendu de fin de cycle 4 extrait de la thématique « L’informatique et la 
programmation ». 

EDUCATION 
MUSICALE et CHANT 

CHORAL 

 Analyser des œuvres musicales en 
utilisant un vocabulaire précis 

Définir les caractéristiques musicales d’un projet 
puis en assurer la mise en œuvre en mobilisant 
les ressources adaptées 

Une formulation conforme à celle des programmes. Toutefois, les deux compétences 
ciblées ici ne se réfèrent qu’à seulement deux des quatre grands champs de compétences 
(« Réaliser des projets d’interprétation ou de création », « Écouter, comparer, construire 
une culture musicale et artistique ») lorsque l’on préconise d’en aborder trois a minima par 
séquence. 
Par ailleurs, il serait intéressant de formuler la ou les problématiques de cours qui ont 
engagé les apprentissages. 
Pour davantage de lisibilité, il conviendrait de détailler pour chaque compétence un élément 
signifiant nouvellement travaillé issus des sept domaines sur la base desquels s’organise 
l’enseignement d’EM (cf. fiches ressources C4 relatives au Reférentiels pour la 
construction des compétences : domaine du geste vocal ; six domaines complémentaires). 
Rq : la compréhension par l’élève et la famille du bilan périodique ne peut s’affranchir d’une 
énonciation explicite et systématique du contrat didactique visé par chaque séquence (5 à 
6 par année). 

PHYSIQUE-CHIMIE 

Caractériser un mouvement 
Pratiquer des langages 
Mobiliser des outils numériques 

 
Modéliser une interaction 

Pratiquer des démarches scientifiques 

L’indication des attendus de fin de cycle (ici en italique ; « AFC »)) accompagnés des 
principales compétences travaillées permet de relier l’activité disciplinaire à la formation 
de l’élève sans surcharger la lecture. 
 
Il y a 10 AFC au total en PC au programme du cycle 4 et 7 principales compétences 
travaillées. 
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Annexe 2 : Rédiger une appréciation sur un bulletin 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Albert maitrise les étapes de la démarche 
scientifique qu’il utilise avec pertinence et 
créativité. 
Cette compétence reste à consolider par 
un travail mieux organisé pour mémoriser 
les connaissances.  
Inscrit en AP « les intelligences 

multiples » pour le 3ème trimestre. 

« Des résultats moyens dans 

l’ensemble. Peut mieux faire avec plus 

de sérieux dans le travail. Manque de 

méthode. » 

« Moyen » = dans la moyenne. « Très 

bien », « insuffisant… » sont des 

paraphrases du résultat chiffré ou du 

positionnement par compétence. 

L’intérêt de l’appréciation 

est plutôt de préciser la 

note ou le positionnement 

qui sont très globaux. 

« Manque de sérieux » ou 

« manque de motivation » ou « des 

difficultés » témoignent souvent de 

l’absence d’analyse de l’origine de 

la difficulté (ou d’un échec de cette 

analyse) 

C’est le rôle du professeur 

d’apprendre aux élèves quelles 

méthodes utiliser dans quelles 

situations.  

Les compétences sur 

lesquelles l’élève pourra 

s’appuyer pour progresser 

sont identifiées. 

La marge de progrès : l’élève 

n’apprend pas suffisamment son 

cours… manque de motivation ? 

(Dans ce cas, il faut donner plus de 

sens aux apprentissages) Manque 

de disponibilité ? (dans ce cas, 

travail à mener avec lui en AP sur 

l’organisation de la semaine). Ici, 

l’élève n’est pas efficace dans sa 

méthode d’apprentissage. 

L’origine de la difficulté a été 

identifiée, des séances d’AP 

sont proposées en relation 

avec ces difficultés. 

Cette appréciation est positive, 

fait le point sur les acquis en 

complément de la 

note/moyenne/positionnement 

et donne des pistes de travail. 

Cette appréciation reste sur un 

constat peu précis et ne donne 

pas de perspective de travail à 

l’élève. 



 
 
 
 
 
 
 

Annexe 3 : Quelques captures d’écran Pronote : remplir le cahier de textes et préparer le 

bilan périodique 

Exemple 1 : ici, aucun élément du programme n’a été entré pour toute la période (trimestre) sur le cahier de texte. Le bulletin qui en 
découlera est « classique », avec un positionnement par note, moyenne de l’élève, moyenne de classe et appréciation, sans entrée 
par compétence. Il n’y a pas eu de bascule sur LSU.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 
 
 
 
 
 

Exemple 2 : ici, 2 éléments de programme ont été entrés pour la séance dans le cahier de textes, à partir du menu déroulant. Ce 
dernier est la référence du travail réalisé en classe. Il peut être exhaustif, mais doit rester explicite et lisible pour les élèves et leurs 
parents.  

 

 

 



 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

Exemple 3 : pour une autre séance, 2 autres éléments ont été remplis.  

 



 
 
 
 
 
 
 

 

Au moment de remplir les bulletins, en pied de page, en lien direct avec l’appréciation globale pour toute la classe, il est nécessaire 
d’entrer des éléments de programme travaillés, afin de permettre la « bascule sur LSU » d’une part, mais aussi et surtout de 
familiariser les familles avec l’entrée par compétences.  
Pronote propose deux solutions :  

1) un affichage à partir des éléments de programme officiels, des suggestions LSU et/ou des compétences partagées par les 
enseignants ; 

2) il est aussi possible de créer une composante (des  attendus de fin de cycle par exemple). 
 

 



 
 
 
 
 
 
 

 

 

3) Un choix à partir des éléments déjà entrés au cours de la période dans le cahier de textes, en affichant le nombre de fois où l’occurrence 
a été rentrée.  

 

Cette option a le mérite d’afficher les compétences déjà remplis durant la période dans le cahier de textes. Il est alors plus aisé pour l’enseignant 

de sélectionner celles qui ont été le plus travaillées.  



 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Exemples de bulletin LSU suite à une « bascule :  
1) Le professeur a sélectionné tous les éléments travaillés durant la période. Le bulletin est illisible… 

 

 



 
 
 
 
 
 
 

2) Dans cet exemple, le professeur a choisi les éléments de programme les plus travaillés durant la période, 3 ou 4 occurrences maximum. 
En fonction du mode de positionnement choisi en équipe (note ou objectifs d’apprentissages), il pourra indiquer le degré d’acquisition 
de l’élève de manière globale. 
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Annexe 4 



 
 
 
 
 
 
 

 



 
 
 
 
 
 
 

 



 
 
 
 
 
 
 

 



 
 
 
 
 
 
  



 
 
 
 
 
 
  



 
 
 
 
 
 
 

 


